
Département du Nord Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT
Arrondissement de LILLE EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

________

DELIBERATION 
BC_2024_019

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  quinze  avril  à  18  heures  30,  le  Bureau
Communautaire de la communauté de communes Pévèle Carembault s’est réuni à
Pont-à-Marcq sous la présidence de M. Luc FOUTRY, Président pour la tenue de la
session ordinaire, suite à la convocation faite le 8 avril 2024, conformément à la
loi.

OBJET :

COMMISSION 2 -
DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE –
ALIMENTATION

DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

Demande de subventions
et de dotations pour le
projet de reconversion
du site de l'ancienne

usine AGFA-GEVAERT à
Pont-à-Marcq /

Mérignies

Présents au vote de la
délibération :

Titulaires et suppléants
présents : 26

Procurations : 6

Nombre de votants : 32

Présents :
Luc  FOUTRY, Bernard  CHOCRAUX, Michel  DUPONT, Joëlle  DUPRIEZ, Bruno
RUSINEK,  Arnaud  HOTTIN,  Nadège  BOURGHELLE-KOS,  Sylvain  CLEMENT,
Bernadette  SION,  Jean-Louis  DAUCHY,  Didier  DALLOY,  Guy  SCHRYVE,
Philippe  DELCOURT, Franck  SARRE, Olivier  VERCRUYSSE, Pascal  FROMONT,
Marcel  PROCUREUR,  Thierry  DEPOORTERE,  Paul  DHALLEWYN,  Christian
DEVAUX,  Pascal  DELPLANQUE,  Ludovic  ROHART,  Luc  MONNET,  Alain
DUCHESNE, Alain BOS, Jean-Luc LEFEBVRE

Ont donné pouvoir :
Marie CIETERS, procuration à Michel DUPONT
Benjamin DUMORTIER, procuration à Luc FOUTRY
Frédéric PRADALIER, procuration à Pascal FROMONT
Cathy POIDEVIN, procuration à Ludovic ROHART
Patrick LEMAIRE, procuration à Christian DEVAUX
Anne WAUQUIER, procuration à Olivier VERCRUYSSE

Absents excusés :
José  ROUCOU,  Thierry  BRIDAULT,  Régis  BUE,  Vinciane  FABER,  François-
Hubert DESCAMPS, Anne-Sabine PLAYS, Thierry LAZARO, José DUHAMEL

Secrétaire de Séance : Luc FOUTRY



BUREAU COMMUNAUTAIRE du 15 avril 2024

Délibération BC_2024_019

COMMISSION 2 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ALIMENTATION

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Demande de subventions et de dotations pour le projet de reconversion du site de

l'ancienne usine AGFA-GEVAERT à Pont-à-Marcq / Mérignies

Le Bureau Communautaire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le projet de requalification du site AGFA à PONT-A-MARCQ, et MERIGNIES,

Considérant  que  les  travaux  de  requalification  de  ce  site  sont  susceptibles  de  faire  l’objet  de
financements publics,

Vu l’avis de la  Commission 2 - Développement économique, alimentation et agriculture lors de sa
séance du 9 avril 2024.

Après la fermeture de l’usine AGFA-GEVAERT en 2020, situé sur les communes de PONT-A-MARCQ et
de MERIGNIES, la Communauté de communes a souhaité accompagner le projet de requalification de
cette friche industrielle de 18,7 hectares.

Grâce à un partenariat avec l’Établissement Public Foncier (EPF), qui assure le portage foncier du site
et  les  premiers  travaux  de  déconstruction,  la  Communauté  de  communes  aménage  un  nouveau
quartier d’activités économiques permettant d’accueillir, à terme, 800 emplois sur le site.

Ces  aménagements  ont  vocation  à  recycler  cette  friche  industrielle,  et  à  assurer  une  transition
écologique du site. Dans le contexte du Zéro Artificialisation Nette (ZAN), ils contribuent à développer
l’activité économique et industrielle, et à économiser l’usage de terres agricoles.

La  Communauté de communes va lancer  une mission de maîtrise d’oeuvre urbaine,  paysagère et
d'infrastructure, permettant d’accompagner la reconversion du site de l’ancienne usine AGFA.

Cette mission de maîtrise d’œuvre urbaine,  paysagère et d'infrastructure est susceptible de faire
l’objet de financements de partenaires publics.

Pour  financer ce projet,  la  Communauté de communes  Pévèle  Carembault  souhaite  solliciter  des
subventions et dotations, notamment au titre du Fonds Vert, auprès de l’État. 

Ouï l’exposé de son Président,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le Bureau communautaire :

DÉCIDE (par 32 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION(S) SUR 32 VOTANTS) :

• D'autoriser son Président, ou son représentant, à solliciter des financements auprès des
partenaires publics et en particulier auprès de l’État dans le cadre du dispositif du fonds
vert.

• D’autoriser son Président, ou son représentant, à signer tout document afférent à ce
dossier et à ces demandes.

Ont signé au registre des délibérations les membres du Bureau Communautaire repris ci-dessus.
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait conforme,
Le Président,



Luc FOUTRY

Signé électroniquement par : Luc FOUTRY
Date de signature : 22/04/2024
Qualité : PRESIDENT
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